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MAIRIE DE SAINTE EULALIE 
GIRONDE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 21/11/2022 

 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un novembre, le conseil municipal 
de la commune de Sainte Eulalie, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la Salle des Fêtes de la Commune, sous la présidence 
de Monsieur Hubert LAPORTE, Maire. 
 
Date de convocation du conseil municipal : le mardi 15 novembre 2022. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs LAPORTE, AYAYI, DUTRUCH, 
LAURENTJOYE, COMPAGNON, CANUDO, YANINI, BORIES, MARIE, 
GENESTE, VAURY, CHAPSAL, CUVIT, PERRY, ARLABOSSE, ASO, 
BRISSON, BUYSE, ALLIOT, TESSIER, DUPUY, MANSION, SAGNET, 
HUEBER. 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  
M. DIATTA ayant donné pouvoir à M. LAPORTE. 
M. LHOSTIS ayant donné pouvoir à Mme LAURENTJOYE. 
 
Absente : 
Mme DUVERGER. 
 
→ Madame AYAYI est nommée secrétaire de séance. 
 
→ Monsieur le Maire propose, avant de débuter la séance, de remettre un 
chèque au Docteur Zeineb Lounici, administratrice et déléguée de la ligue 
contre le Cancer de la Gironde, d’un montant de 1 444€, qui correspond 
aux dons récoltés par la collectivité lors de ses actions menées pour 
octobre rose. 
Le Maire remercie en particulier les entreprises qui ont participé à l’action 
(LECLERC, KIABI, MURIELLE COIFFURE, PHARMACIE LES 
CAGOUILLEYS, M. ASO, entrepreneur de la commune). 
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Le docteur Zeineb Lounici, administratrice et déléguée de la ligue contre 
le Cancer de la Gironde remercie, se présente et présente les missions 
sociales et sociétales de la ligue contre le cancer. 
 
 
→ Adoption à la majorité du procès-verbal du conseil municipal du 
26/09/2022 (2 abstentions M. SAGNET et Mme HUEBER). 
 
 
 

Début de la séance à 18h45 
 


